الجــمهوريـــة الجـــزائريـــة الديمقراطيـــة الشـــعبيـــة
REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE
وزارة الصـــناعـــة والانتاج الصيـــدلانـــي
MINISTERE DE L’INDUSTRIE ET DE LA PRODUCTION PHARAMACEUTIQUE

مديرية النشاطات الصيدلانية والضبط                                                                                                          Direction des Activités Pharmaceutiques et de la Régulation
Autorisation D’importation Des Produits Pharmaceutiques Destinés Aux Etudes Cliniques 

Importateur / Société : ………........................							Promoteur / CRO/ : ………………………………………….
Adresse du site : …………………………….							Adresse du site : ……………………………………………….
Tel mobile/Fax : …….....................................						 	                Tel mobile/Fax : …….................................................................
N° d’agrément : ………...........................					   			N° d’agrément : ………............................................................

Essai/Etude Clinique réf : …………………………….			                    	                Réf Autorisation de l’Essai Clinique : …………………….
Numéro de facture : ………………….

	DCI
	Nom Commercial
	Forme Et Dosage
	Conditionnement 
	Quantité
	Fournisseur Et Pays
	N° De Lot
	Date De Fabrication 
	Date De Péremption
	Valeur Unitaire 
	Valeur Totale

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	……….
Montant à titre indicatif.
Aucune valeur commerciale.

	
	
	
	
	
	
	
	
	


La CRO/Promoteur de l’essai clinique ………….. (réf)………..certifie sous la responsabilité de son, directeur général/président directeur général que les produits pharmaceutiques importés par la présente autorisation n’ont aucune valeur commerciale et correspondant strictement aux besoins de l’essai/étude clinique sus référencée, tels que prévus par l’autorisation délivrée par les services du Ministère de l’Industrie Pharmaceutique et son amendement sus cités.


Directeur Des Activités Pharmaceutiques                                Le Promoteur 			                 Pharmacien Directeur Technique
Et De La Régulation                              
  



